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REPUBLIQUE·DU B~~~1

PRESIDENCE' DE L\ REPUJ":I.,I:'.!Ul~

LOI N° 95-'12 du 25 Septembre 1995

Portant autorisation de râtificationdU

texte revisé de la Conventio~"du 12 Mar;

1976 portant création du Centre Panaf'ri··
cail'l de Formation Coop6rativa et signé ~.

CC~ONOU, le 27 Février 19S3.

L t ASSENII ~;;:G :,I.\I'IG'L\Œ a adopté

LE PP..:~SIDJ3.'J'l' DE LA nJ~PUDLIt1ill promulgue

la Loi dont la teneur suit :

Article 1er.- Est :lut.)risée ln ratification, par le Président de la

République, Ch0:Z du l tj!;tat, Chef du GouverneL1ent; du texte revisé dE:

la Convention du 12 l',ars 1976 portém,t création du Centre Panaf'ricair:.

de Formation Coo?érative et siené à COTONOU le 27 Fovrier 1993~

Article 2.- La présen~e Loi sera exécutée co~me Loi de l'Etat.

Fait à COTONOU, le 25 Septeobre 1995

Par le Prési~Q~t ùe l~ QGpublique,
Chef de l'Etat, ellef du Gouvernci:1ent, __ 81~~~

- J,

Nicéphore SOGLO.-

Le l':inistre cl r:·::;tut, Charsé de 12. Coordinntion
de l'Acti::.m s.ouvc:rnc;::,entale ~t Ùe la Déf'ense

Natiq,nale,
. ~'. ,;,.">. . .'

',--l.-'ï",i, '._...,....- \ . ".'
'-,.....:.:.::.

D0SirG ·"VillYR,\..-,
Le I-1inistre des Affaires Etrangèrr.:._

ct de la Coopération,

- ~
·-""'"·-~~r-Yves NONNOU.-
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Le ~linistre chargé des Relations
avec les Institutions, Porte-Parole
du Gouverne~ent,

JÎa
Théodore HOLO·-

Le Garde des Sceaux, Linistre de
la Justice et de la Législation
par intérim,

U/Jq
Théodore I-IOio.': .
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